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L’application du taux réduit de la TVA à 5,5 %
est élargie
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L'administration vient d'élargir la liste des spectacles concernés par l'application du taux
réduit de 5,5%.

Le taux réduit de la TVA s'applique au prix du billet nécessitant la présence d'au moins un artiste
du spectacle au sens de l'article L.7121-2 du code.

Tous les concerts sont donc désormais concernés y compris les prestations réalisées dans les
cabarets, les cafés-théâtres, les dancings et les discothèques.
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